


BOC/PP
17 avril 2006 – Nº15 texte 21 et 22

COMMANDEMENT DE LA FORMATION DE
L’ARMÉE DE TERRE : division formation ; bureau
coordination.

DÉCISION N° 2812/DEF/COFAT/DF/B/COORD/
FORM portant abrogation de textes.

Du 17 mars 2006.

NOR D E F T 0 6 5 0 4 3 8 S

Textes abrogés :
Voir textes ci-dessous.

Mot(s) clef(s) : BULLETIN OFFICIEL DES
ARMEES

Classement dans l’édition méthodique : n.i.BOEM

Référence de publication :  Texte inséré au BOC/PP,
2006, texte 21.

Les textes mentionnés ci-dessous relatifs à la forma-
tion de spécialité initiale et à la formation de spécialité
élémentaire sont abrogés :

La circulaire no 2761/DEF/CoFAT/DEF/BFS/
COORD du 1er février 2000 (BOC/PA, p. 917) relative
à la formation de spécialité initiale des militaires du
rang sous contrat et des volontaires de l'armée de terre
du domaine de spécialités défense nucléaire, biologi-
que et chimique.

La circulaire no 13929/DEF/CoFAT/DEF/BFD/
COORD du 4 septembre 2000 (BOC/PA, p. 4993) rela-
tive à la formation de spécialité élémentaire des militai-
res du rang sous contrat et des volontaires de l'armée de
terre du domaine de spécialités défense nucléaire, bio-
logique et chimique.

Le général, commandant de la formation de l'armée de 
terre,

Michel POULET.

ÉTAT-MAJOR DE L’ARMÉE DE TERRE : bureau
planification des ressources humaines.

INSTRUCTION N° 236/DEF/EMAT/BPRH/SC
modifiant l’instruction n° 954/DEF/EMAT/
BPRH/EG/SO du 5 mai 2003 (BOC, p. 4120 ;
BOEM 771) relative à la formation individuelle
des sous-officiers.

Du 28 mars 2006.

NOR D E F T 0 6 5 0 5 4 3 J

Pièce jointe :
Une annexe.

Précédent modificatif :
12 février 2004 (BOC, 1663).

Mot(s) clef(s) : FORMATION PROFESSIONNELLE
— TERRE

Classement dans l’édition méthodique : n.i.BOEM

Référence de publication :  Texte inséré au BOC/PP,
2006, texte 22.

L’instruction 954/DEF/EMAT/BPRH/EG/SO du 05
mai 2003 est modifiée comme suit :

1. DANS LE SOMMAIRE.

1.1. Après le point 13.2 insérer le point 13.3 suivant :

« 13.3. Cas particulier. ».

1.2. Après le point 17 insérer les points 17.1 et 17.2
suivants :

« 17.1. Généralités.

17.2. Cas particulier. »

2. TITRE III. FORMATION DU DEUXIÈME
NIVEAU.

2.1. Point 13.1.

Remplacer le barème du septième alinéa par le
tableau suivant :
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2.2. Point 13.

Insérer point 13.3.suivant :

« 13.3. Cas particulier.

Au sein de certaines filières, il peut être proposé aux
candidats de se porter volontaires pour préparer et pré-
senter l'épreuve d'accès au deuxième niveau (EA 2) un
an plus tôt. Ces candidats suivront alors le stage de for-
mation générale (EA 2/FG) et de formation de spécia-
lité (EA 2/FS) du BSTAT par anticipation.

Dans ce cas particulier, la demande de candidature
devant être effectuée par anticipation, la note d'aptitude
prévue au point 13.1 de la présente instruction doit être
adaptée. Pour ces candidats, elle doit être supérieure ou
égale à 13 sur 20.

En cas d'échec aux épreuves de l'EA2 passées par
anticipation, les candidats bénéficient des mêmes con-
ditions de candidature que celles offertes aux candidats
à titre normal. Ils sont alors autorisés à présenter encore
deux candidatures aux épreuves de l'EA2.

Les demandes de candidature visant à passer le
BSTAT par anticipation, présentées selon le modèle
joint en annexe III, sont transmises directement à la
DPMAT.

Une circulaire annuelle sous timbre de la DPMAT
fixera les modalités de cette procédure, ainsi que les
filières concernées. »

2.3. Point 16.2.

Avant le dernier alinéa, insérer l'alinéa suivant :

« Dans le cas particulier d'un cycle de formation
suivi par anticipation et en cas d'échec à tout ou partie
du stage, le sous-officier bénéficie, l'année suivante,
d'une seule candidature à un examen de rattrapage. En
cas de réussite, le BSTAT lui est alors attribué sans
effet rétroactif, le 1er juillet de l'année suivant celle de
la session de rattrapage. »

2.4. Point 17. ATTRIBUTION ET PRISE D'EFFET.

2.4.1. Ajouter entre le titre et le premier alinéa du
point 17, le texte suivant :

« 17.1. Généralités. »

2.4.2. Insérer à la fin du point 17, le point suivant :

« 17.2. Cas particulier.

Pour les candidats ayant passé le BSTAT par antici-
pation un an plus tôt, le BSTAT est décerné au titre du
millésime initialement prévu, soit le 1er juillet de
l'année suivant celle au titre de laquelle le candidat a été
inscrit. »

3. ANNEXE III.

L'annexe III est remplacé par l'annexe III ci-jointe.

Pour la ministre de la défense et par délégation :

Le général, sous-chef d'état-major organisation-res-
sources humaines,

Louis DUBOURDIEU.

Niveaux de notation. Notes.

3

4

5

6

7

8

17

16

15

14

13

12
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 ANNEXE III.

Figure 1. Proposition de candidature.
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